
COMPAGNIE D’ARC D’ANTIBES, agrément FFTA n° 1306024 

    

COMPAGNIE D'ARC D'ANTIBES 
COMITE DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES 

La Compagnie d’Arc d’Antibes et le Comité départemental sont heureux de vous inviter au 

Tir en salle réservé aux débutants 

SAMEDI 10 JANVIER 2026 
DIMANCHE 11 JANVIER 2026 

Compétition réservée aux archers primo licenciés et n’ayant jamais tirés en compétition officielle. 

LIEU : Salle omnisports Saint Claude – Chemin de Saint Claude – 06600 ANTIBES. 
Coordonnées GPS : 43°35’37N – 7°06’43E 

Salle accessible aux personnes à mobilité réduite. 

PROGRAMME : 

 Départ Greffe Entraînement Début des tirs 

Débutants U13 à U18 
exclusivement 

Samedi 10 janvier 14H00 14H30 15H00 

Débutants U21 à S3 
exclusivement 

Dimanche 11 janvier 08H45 09H15 09H45 

BLASONS :  

Catégories Distances Blasons 

U13 1 x 10 m. 80 cm. 

U15 1 x 15 m. 80 cm. 

U18 à S3 1 x 15 m. 60 cm. 

DEROULEMENT : 2 x 5 volées de 3 flèches  

DEROULEMENT : Proclamation des résultats et remise des récompenses à l’issue du tir. 

DEROULEMENT : Contrôle du matériel aléatoire durant la compétition. 

TARIFS : Tarif unique de 5,00 € 

TENUES : Tenue du club ou tenue de sport ; chaussures de sports fermées obligatoires. 

INSCRIPTIONS :  

A adresser avant le 02 janvier 2026 EXCLUSIVEMENT à l’adresse mail suivante : 

concours@arc-antibes.fr 

A tous, recevez notre cordial salut dans l’attente de vous retrouver nombreux. 

Le Président de la Compagnie d’Arc d’Antibes, Jean-Olivier LESAGE. 

Le Président du CD06, Eric BUTHIAUX. 

mailto:concours@arc-antibes.fr
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ACCES : 

Cie Arc Antibes : Salle omnisports Saint Claude – Chemin de Saint Claude – 06600 ANTIBES  
Trajet fléché depuis la sortie n° 44 de l’autoroute A8.  
Coordonnées GPS : 43°35’37N – 7°06’43E 

Venant de Monaco-Nice, sortie n° 44 Antibes, prendre la direction « Antibes ». Au rond-point de Provence, suivre 
« Espace commercial ». Au prochain rond-point, emprunter le Chemin de Saint Claude sur 2500 m. jusqu’à la salle 
omnisport sur la gauche. 

Venant de Marseille, sortie n° 44 Antibes,  prendre la direction « Super-Antibes ». Au rond-point de Provence, suivre 
« Espace commercial ». Au prochain rond-point, emprunter le Chemin de Saint Claude sur 2500 m. jusqu’à la salle 
omnisport sur la gauche. 

 

   Document non contractuel. 
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Club   

N° de Téléphone du responsable des inscriptions   

 

NOM Prénom N°  licence Catégorie Arme (CL / AP) € 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 ………….x 5 € = ………. € 

 

A adresser avant le 02 janvier 2026 EXCLUSIVEMENT à l’adresse mail suivante : 

concours@arc-antibes.fr 
 

mailto:concours@arc-antibes.fr

